
 
Devenir agent 
immobilier? 

 

La procédure est dorénavant entièrement 

digitalisée. 

 

La première étape de la procédure consiste à créer 

votre compte personnel IPI. 

 

Vous avez des questions durant l'une des étapes ? 

N'hésitez pas à consulter cette page d’information. 

 

Nous vous souhaitons d'ores et déjà un bon stage ! 

 

https://login.biv-ipi.be/
https://login.biv-ipi.be/
https://www.ipi.be/devenir-agent-immobilier/votre-inscription-en-tant-quagent-immobilier

